


Article 4: 

La présente délégation de signature entrera en vigueur dès lors qu'elle sera revêtue 
du caractère exécutoire et prendra fin au cas où le délégant ou les délégataires viendraient à 
cesser leur fonction, et en tout état de cause à l'expiration du mandat du conseil municipal élu 
le 15 mars 2026 

Ampliation adressée 
Au comptable de la collectivité 
A madame la Préfète 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente décision. 

Notifié à l'agent le : 2t., f '< { 2,o � 6
Signature : 

--'�s:_--

Le Maire, 
Séverine MUGNIER 

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 04/05/2026
De sa notification du 24/04/2026
Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 




